
Le recours systématique aux CDD pour contourner la loi peut-il
être poursuivi pénalement ?

Réponse courte

Le recours systématique aux CDD pour contourner la loi peut effectivement être poursuivi pénalement au

Luxembourg. L’article L.127-1 du Code du travail prévoit que l’utilisation abusive du CDD dans le but d’éviter les

règles du CDI constitue une infraction pénale, passible d’une amende de 251 à 25 000 euros par infraction constatée,

montant pouvant être doublé en cas de récidive.

En plus des sanctions pénales, l’employeur s’expose à la requalification des contrats en CDI, au paiement

d’indemnités et à des sanctions administratives. La jurisprudence nationale confirme la possibilité de poursuites

pénales pour fraude caractérisée, indépendamment des sanctions civiles.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise, dont le terme est

fixé dès l’origine ou déterminable par référence à un événement futur certain. Au Luxembourg, le CDD ne peut

être utilisé que pour l’exécution d’une tâche précise et temporaire, dans les cas limitativement énumérés par le

Code du travail. Son usage est strictement encadré afin d’éviter la précarisation de l’emploi et le contournement

des règles protectrices du contrat à durée indéterminée (CDI).

Conditions d’exercice

Le recours au CDD est autorisé uniquement dans des situations expressément prévues par l’article L.122-1 du Code

du travail, telles que le remplacement d’un salarié absent, l’accroissement temporaire d’activité, ou l’exécution de

travaux saisonniers. Le renouvellement et la succession de CDD sont également soumis à des conditions strictes : la

durée totale de la relation de travail en CDD avec un même salarié pour un même poste ne peut excéder 24 mois,

renouvellements compris, sauf exceptions prévues par la loi. L’employeur doit pouvoir justifier, pour chaque CDD, du

motif précis et objectif ayant conduit à ce choix.

Modalités pratiques

La rédaction du CDD doit mentionner explicitement le motif du recours, la durée, le poste occupé et, le cas échéant,

les conditions de renouvellement. L’absence de mention du motif ou l’inexactitude de celui-ci entraîne la

requalification automatique du contrat en CDI. En cas de succession de CDD sur un même poste ou avec le même

salarié sans interruption supérieure à 1 mois, la présomption de fraude peut être retenue. L’Inspection du travail et

des mines (ITM) est compétente pour contrôler la régularité des CDD et engager des poursuites en cas d’abus.
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Pratiques et recommandations

Le recours systématique aux CDD pour occuper durablement des postes liés à l’activité normale et permanente de

l’entreprise constitue une fraude à la loi. Cette pratique expose l’employeur à la requalification judiciaire des contrats

en CDI, au paiement d’indemnités, ainsi qu’à des sanctions administratives et pénales. Il est recommandé de

documenter rigoureusement chaque recours au CDD, de limiter leur usage aux cas strictement autorisés et de

consulter le service juridique ou l’ITM en cas de doute sur la légalité du motif invoqué. Toute politique de gestion des

effectifs reposant sur la multiplication des CDD doit être proscrite.

Cadre juridique

Le régime du CDD est régi par les articles L.122-1 à L.122-12 du Code du travail luxembourgeois. L’article L.122-3

précise que tout contrat conclu en violation des conditions légales est réputé à durée indéterminée. L’article L.127-1

prévoit que le fait de recourir de manière abusive au CDD, dans le but de contourner les dispositions relatives au

CDI, constitue une infraction pénale passible d’une amende de 251 à 25 000 euros par infraction constatée. En cas

de récidive, l’amende peut être portée au double. La jurisprudence nationale confirme la possibilité de poursuites

pénales pour fraude caractérisée, indépendamment des sanctions civiles.

L’utilisation répétée ou injustifiée de CDD expose l’employeur à des sanctions pénales et à la requalification des contrats. Il est

essentiel de vérifier systématiquement la conformité de chaque CDD avec les motifs légaux et de conserver tous les justificatifs

nécessaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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